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A Monsieur le· Secl·et.aire, :p;r~ncipa11 
Secretariat, 
De.r es-Salam • .' I ·~· " , I 

' ' 

' ' 

·· .. 87 L:l.vingaton~ street' 
· Bol:te :PCH~tale · 5359 · 

DAR ES .. SAIAM . . 

Le 15 decembre 1956 , · ~ 

Copie conforme adressee : Au Secretaire 
.- ·· aux colonies· {Royaum~~Uni)- ... 

' ' 

Au Secretaire.ge:c.eral de l'Organisation 
· a·es Nat~~ma ,lJnies • 
. .:.r·.<· , '-~ .'.: 

. , ''OROONNANCE DE .:1956 .su·R LES OSYNDICATS 

1'',. ·• ., . 

~on~ieur, . · ·, · ·, · ' ... . . : · ·, · · ... 

--~·'"Je suis char~e·cte vous :envoyer··la;'pr6sente lettre;·;!Tl;auj_et,d-e: cette .. -:t·· :· 

ord~nnanc.e qui," a:notre avis; atira ;de· gvavea:~rep·ercussions sur ~e~ rapJ?O~ts_;en,t:r,e 
l 1Administration et lea travailleurs de· ce 'pays.-., En ... (!ep;tt ·9-a ::la -i'e-rme :OPP?SitiC?n 

des membres non fonctionnaires au:coriseil legislatif qui ant propose que 1e projet 

de loi soit renvoye· devant· un comite special pour complement d'etude 1 l'Adminis­

tration a precipite lea chosea et fait adopter irnmediatement 1 1ordonnance. C1est 

une mesure injuste a notre egard, En effet, notre Federation avait souleve des 

objections centre vingt-trois (23) articles du:.proje-p. •. :Elle les avait .. fe.;lt .. 

conna1tre par un brei' memoire qu 1elle avait remis au membre charge des services 

sociaux, assez t6t pour que 1 1Administration puiase en examiner le bien-fonde. 

Mais cette derniere n'a pas prgte attention a notre ~equ@te. 
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Le fait que le projet de loi a ete d'abord presente ~u Censeil legislatif 

et que l'Administration a immediatement saisi l 1occasion pour le faire adopter 

precipitamment montre ~u'elle prend des sanctions politiques centre le mouvement 

syndical eu Tanganyika; si lea syndicate devaient fonctionner comme le prescrit 

l'Ordonnance en question, noua doutons serieusement que lee activites ayndicales 

puissent encore s'exercer d~mocratiquement au Tanganyika. En fait, l'Ordonnence 

touche la grande majorite des travailleurs et nous ne comprenone pas pourquoi 

l 1Administration continue a adopter une telle politique de repression a ltencontre 

des syndicate. 

Puisque lea 2; articles indiques dans notre memoire recent ne nous satisfont 

pas, nous demandons a Son Excellence qu'elle veuille bien ne donner son consentement 

au projet de loi qu'apres nous avoir donne la possibilite de nous faire entendre. 

Veuillez agreer1 etc. 
Le President 

•••• (illisible) 
J.B.A. CHANGA 

Copie conforme adressee : Au Secretaire aux colonies, 
Au Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies, 

A la CISL1 Bruxelles1 
Au President de la TANU1 Dar es-salum. 

Notre Comite extraordinaire a propose que ~ Kawawa, qui se trouve 
actuellement a Bruxelles1 se rende e.upres du Secretaire du Royaume-Uni aux ~, 

pour lui exposer notre opinion. Nous vous serions toutefois re~~de 

bien vouloir nous aider et·nous conseiller. 

Fra.'W!~ a voua' 
Le Pr6trl.de'nt, 

•••••••• 




